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CHALLENGES 

En fin de journal retrouvez la  
répartition pour les challenges 

Foot Animation et Féminins     
organisés le 22.11.2025                                     

FORMATION SECRETAIRE  / CORRESPONDANT                                                                                 

La formation secrétaire/correspondant se déroulera                                                     
demain au District - site de MONTRY de 9H30 à 12H00 

FORMATION « ARBITRES DE CLUB » 

La Commission Départementale de l’Arbitrage organise une formation           
« Arbitre de club » à destination des bénévoles des clubs qui effectuent cette 
mission tous les week-ends lors des rencontres de vos équipes. 

 Public concerné : Toute personne (homme et femme) souhaitant occuper la  
fonction d’arbitre bénévole donc qui doit être majeure, licenciée dans un club et 
souhaiter se former à l’arbitrage. 

Au programme de cette formation, d’une durée de 4 heures : apprentissage de la 
gestuelle, du coup de sifflet, du déplacement et placement de l’arbitre, mais 
également un module théorique, et enfin un test pour contrôler les                  
connaissances acquises aux dirigeants, joueurs, et parents qui le souhaitent. 

À l’issue de la formation « Arbitre de club », les candidats disposeront des         
connaissances de base et de la bonne pratique nécessaires pour officier sur les 
terrains du District en qualité d’arbitre bénévole. 

La formation aura lieu le samedi 22 novembre 2025 à 8h30 - site de Montry  

Le lien d’inscription va être envoyé sur la messagerie officielle des clubs 

TIRAGE DES 
COUPES 

Les tirages des Coupes  

 Critériums SENIORS F et 
U15F ont été effectués le                                          

jeudi 13 novembre 2025 pour 
une date de jeu fixée aux 
22.11.2025 & 23.11.2025 

Les rencontres sont à consulter 
sur FOOTCLUBS et le site  

internet du District 

FESTIFOOT 

En fin de journal la répartition 
pour les plateaux organisés le 

15.11.2025                                      

FINALES FUTSAL U15F / U18F 

Les finales FUTSAL se dérouleront le mercredi 19 novembre 2025 

Gymnase Albert CAMUS de MEAUX 

BIENVENUE A 
ABOU KARAMOKO 

Le District a le plaisir d’annoncer 
l’arrivée d’Abou KARAMOKO au 
poste de Conseiller Technique 
Départemental en charge du 

Projet de Performance Fédéral 
(CTD PPF) 

FAIR PLAY 

Retrouvez dans ce numéro le     
classement du Challenge                   

FAIR PLAY au 03.11.2025 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner.  

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 15 et 16 novembre 2025 
 

 
    

 

 
 

 
 
 

 
    Mme Christiane CAU 

06.43.70.72.10 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

MONTRY 

COMMISSIONS 
 

Mardi 18 novembre 2025 
 Commission des Statuts et 

Règlements 
- 

17H00 
 

Mercredi 19 novembre 2025 
 Commission de Discipline 

- 
17H00 

 
Jeudi 20 novembre 2025 

 Comité Directeur 
- 

18H30 
 





























Commission Départementale de 
Discipline 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du jeudi 13 novembre 2025 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 
 

INSTRUCTION 
 
Match 54697525 
Pontault Portg. 2 – Servon 2 
Seniors D3D du 05/10/2025 
 
Match 53542472 
Gatinais Vlg 1 – Nandy 1  
Seniors D3E du 19/10/2025 
 

AUDITION 
 
Match 54696589 
Val Yerres Fontenay – Melun FC  
U16 D3D du 12/10/2025 

 

REPRISE DE DOSSIERS 
 
Match 54697527 
Villiers 1 – Vaux Rochette 1 
Seniors D3D du 05/10/2025 
 
Match 53622621 
Claye Souilly 21 – US Vaires 77  
U14 D1 du 18/10/2025  
 
Match 53540933 
Champs FFC 1 – MCG 2 
SENIORS D2B du 02/11/2025 



   

 

 

Match 53541939 
Vaires 77 2 – Nanteuil 1 
SENIORS D3B du 02/11/2025 

 
Match 53541943 
Magny 2 – Fertoise 1 
SENIORS D3B du 02/11/2025 
 
Match 54681310 
Ponthierry 2 – Lieusaint 2 
SENIORS D4C du 02/11/2025 
 
Match 54686079 
Gatinais Vlg 21 – Ponthierry 21 
U18 D3C du 02/11/2025 
 
Match 53549394 
Claye Souilly 22 – Gretz Tournan 21 
U16 D1 du 02/11/2025 

 
DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION D’ARBITRAGE 

 
Saison 2024/2025 
Match 28922115 
LEM 1 – Champs FFC 2 
SENIORS FUTSAL D1 du 14/05/2025 

 
DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION FOOT 

ANIMATION 

 
Villeparisis 11 – Ozoir 11 – Trilport 11 
Brassage U12 Excellence du 04/10/2025 
 
Crecy 11 – Nandy 11 – Roissy 11 
Brassage U12 Excellence du 04/10/2025 
 

CHAMPIONNAT 

 
Match 53540777  
Vaires 77 1 – Coulommiers 1  
Seniors – D2A du 09/11/2025  

 
Match 53540361  
VFFA 77 – ROISSY EN BRIE FOOTBALL CLUB  
Seniors – D1 du 09/11/2025  
 
 
 



   

 

 

Match 54791874  
SENART MOISSY 1 – MORMANT 1  
Seniors Féminines – D1 du 08/11/2025  
 
Match 54697538     
Nangis 2 – Guignes 1  
Seniors – D3D du 09/11/2025  
 
Match 55046840        
Ozouer Le Voulgis – Champs FFC  
Coupe Comité Vétérans du 09/11/2025  
 
Match 53540939 
Briard 1 – Pontault Portg. 1 
SENIORS D2B du 09/11/2025  
 
Match 54681584 
Chatelet 1 – Varennes 2 
SENIORS D4D du 09/11/2025  
 
Match 54705854 
Magny 23 – Pommeuse 21 
U14 D4C du 01/11/2025  
 
Match 54706361 
Nangis 21 – Le Mee 23 
U14 D4E du 08/11/2025  
 
Match 55084267 
Quincy 21 – Pontault Portg 21 
U18 Coupe 77 du 09/11/2025  
 
Match 55084325 
Vaux Rochette 21 – Meaux 22 
U16 Coupe 77 du 09/11/2025  

 
Match 53541856 
Thorigny 1 – Brie FC 2 
Seniors D3A du 09/11/2025  

 
Match 54681493 
VFFA 77 3 – Esbly 1 
Seniors D4B du 09/11/2025 

 
Match 55046841 
Vaux Rochette 31 – Mitry Ourcq Prtg.31 
Vétérans COUPE Comité du 09/11/2025 

 
Match 53542166  
VFFA 77 2 – 2 Champs FFC 1  
Seniors D3C  du 09/11/2025 

 
 
 



   

 

 

Match 53540364 
Senart Moissy 2 – Combs 1  
Seniors D1 du 09/11/2025 
 
Match 53540942 
MCG 2 – Nangis 1   
Seniors D2B du 09/11/2025 
 
Match 53546985 
Bussy 1 – Nanteuil 1 
U15 D1 du 08/11/2025 

 

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 

Match 54687611 
Magny 31 – Servon 32 
Veterans D4B du 12/10/2025  
 
Match 54938855 
Brie Est 31 – Nandy 31 
Vétérans D1 du 19/10/2025  
 
Match 54686576 
Mouroux 5 – Annet 5 
CDM D2A du 19/10/2025 
 
Match 53541839 
Brie FC 2 – Saint Soupplets 1 
Séniors D3A du 26/10/2025 
 

CONVOCATIONS 
 
Match 53546296 
NUSO 31 – Mormant 32 
Vétérans D3C du 05/10/2025 

 
Match 53549434 
Villeparisis 21 – Gretz Tournan 21 
U16 D1 du 12/10/2025  
 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du jeudi 06 novembre 2025 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

 
Match 54689266 
SERVON 32 – BRIARD 35 
45 ANS poule D du 05.10.2025 
 
Match 53546294 
PONTHIERRY 32 – CRISENOY 31  
VETERANS D3C du 05.10.2025 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

  

PROCES-VERBAL du mercredi 12 novembre 2025 
 

Commission Restreinte 

 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 
du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 
District. 

NOUVEAUTE 

Demande de retour sur le déroulement des matchs listés sur le Procès-verbal et les mesures 
mises en place 

Dans le cadre du suivi des rencontres et de la prévention des incidents, nous souhaiterions recueillir 
votre retour concernant les matchs listés sur ce Procès-Verbal, notamment en ce qui concerne son 
bon déroulement et les mesures mises en place par votre club pour assurer son bon déroulement. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous faire part de vos observations sur : 

 L’organisation générale de la rencontre (accueil des équipes, encadrement, déroulement du match), 

 Les éventuelles mesures de prévention mises en place pour assurer un climat serein, 

 Toute situation particulière nécessitant un signalement, 

Votre retour nous permettra d’améliorer la gestion des rencontres et de veiller au respect des valeurs 
du football.  

 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 
à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 
District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 
le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 
plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 
personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 
En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
Après échange informatique avec les membres de la Commission, celle-ci décide : 
 

 
Match n° 53549398 SAVIGNY LE TEMPLE FC 21 – MEAUX ACADEMY CS 22 – U16 D1 du 
16/11/2025 à 12h00 
 
La Commission, 
 
Considérant le courriel de déclaration de match sensible transmis par le club de MEAUX ACADEMY 
CS mentionnant que suite aux incidents s’étant produits la saison dernière et aux problèmes 
rencontrés lors du dernier match dans la région, 
 
Considérant après communication avec les Présidents des deux clubs, 
 
Considérant que la Commission de désignation de la CDA a nommé un (1) Arbitre officiel et qu’il a 
été désigné un (1) Délégué officiel, 
 
Considérant qu’il y a lieu de prendre toute mesures nécessaires afin de sécuriser au maximum la 
rencontre, 
 
Décide la désignation de deux (2) Arbitres assistant officiel à la charge du club de MEAUX 
ACADEMY CS, 
Demande au club de SAVIGNY LE TEMPLE de s’assurer de la présence de son Référent 
Sécurité et de demander à sa mairie d’informer la Police Municipale de la commune du 
déroulement de la rencontre, 
 
Décide de déclarer la rencontre à la cellule de veille. 



Commission Départementale 
D’Arbitrage 

 
PROCÈS VERBAL du vendredi 31 octobre 2025 

 
 

Site de Montry 
 

Président de séance : Fabien EL MKELLEB 

Secrétaire de séance : Fabrice ZANNIER 
 

Présents: Thierry BLANC –Dominique CHATELLIER – Olivier FREMIOT –Naoufel DJILALI – Jean-
Pierre LEQUA - Laurent LITTRE – Thomas VENANT CABASSET (CTDA) – Mohamed MORIBA 
DIAKITE - Frédéric RABELLE – Larbi BENCHEIKH (Représentant C.R.A) –Florian MERLYNCK – 
Emmanuel TULOUP – Jimmy MELUT – Claude ADAM – Mokola DOUCOURE - 
 
Absents excusés : Florent MARMION – Bernard MARMION (Représentant des arbitres au C.D) – 
Jean-Marie ROBY – Denis MATEI – Mickaël HADJADJ – Jean-Marie RENAUD (Comité Directeur) – 
Ludovic VANTYGHEM (Comité Directeur) – Bastien DARREHORT- Andreas MONGEOT 

 
Absents non excusés : Faruk EKICIK – Lucie LEMPEREUR  

 
 

Ouverture de la séance : 19h00 
 
 

ORDRE DU JOUR de la réunion : 
 

 Point sur la vie du district. 
 Intervention du Président de la CDA. 
 Courriers divers. 
 Activité CDA pour Novembre 2025 
 La vie des sections. 
 Tour de table. 

 
 
           Réception des arbitres : R.A.S 
 
 

Approbation du P.V de la réunion C.D.A du 03/10/25 
 

Le PV, transmis au préalable à tous les membres, est approuvé à l’unanimité. 
 
 

Points sur la vie du District : 
 

Ludovic VANTYGHEM : Une pensée pour Nicolas suite au décès de son père. Lancement 
des élections pour le C.S.E. 
Soutient à l’arbitre agressé dernièrement. Fermeture 
des districts pour les fêtes de Noël. 

 
 
 



Intervention du Président de la CDA: 
 

Tout le soutien des membres de la C.D.A pour le décès du père Nicolas, Directeur Administratif ainsi 
qu’à l’arbitre qui a été agressé. Merci à Frédéric RABELLE pour son investissement au sein de la 
C.D.A durant toutes ces années pour la section Futsal. 

 
 

Courriers et/ou messages des Arbitres ou des Instances 
 

La CDA prend note des courriers et/ou messages ci-après : 
 

ARBITRES : 
 

Mohamed HADDOUCHE : Mail en date du 18/10/25. Demande à intégrer la F.A.R cette saison. 
Pris note. Candidature transmise à la Section Perfectionnement. Avis défavorable de la 
C.D.A. 
Abou KARAMOKO: Mail en date du 19/10/25. Informe la C.D.A de l’arrêt de l’arbitrage. Pris note. 
La C.D.A remercie Mr Abou KARAMOKO pour les services rendus à l’arbitrage seine et 
marnais. 
Nour BERKANI : Mail en date du 19/10/25. Demande à intégrer la F.A.R cette saison. Pris note. 
Candidature transmise à la Section Perfectionnement. 
Gokhan ASLAN : Mail en date du 21/10/25. Demande à devenir assistant spécifique. Pris note. 
Avis favorable de la C.D.A 
Téo GOURDIN : Mail en date du 30/10/25. Remerciements concernant la désignation pour les 
interdistricts. Pris note et remerciements de la C.D.A 

 
DISTRICT 77 : 

 
Secrétariat District 77: Mail en date du 09/10/25. Copie P.V CDPME du 07/10/25. Pris note et 
transmis section désignation. 
Direction District 77 : Mail en date du 14/10/25. Bilan de l’astreinte du week-end du11-12 Octobre 
2025. Pris note. 

 
C.D.A 77 : 

Fabien EL MKELLEB : Mail en date du 16/10/25. Liste des arbitres qualifiés pour le 2ème tour de 
la coupe de France des arbitres. Pris note. 

 
 
 L.P.I.F.F : 
 

Daniel CHABOT (C.T.R.A) : Mail en date du 06/10/25. Demande de jeunes arbitres pour les 
interdistricts à Morfondé les 28-30-31 Octobre 2025. Pris note et réponse apportée par S/CDA. 
Charles-Etienne ROBERT (Direction de l’arbitrage) : Mail en date du 12/10/25. Plan d’action 
fédéral visant à renforcer la protection des arbitres. (fiches et vidéos). Pris note. 
Raissa SALISSOU : Mails en date du 17 et du 24/10/25.Liste des candidats pour la F.I.A n°2. Pris 
note. 

 
Daniel CHABOT (C.T.R.A) : Mail en date du 24/10/25. Tableau des candidatures à la Formation. 
Pris note. 
 
 
 
AUTRES COURRIERS : R.A.S 

 
 

Activités CDA Novembre 2025 : 

07/11/25 : Formation Continue Foot à 11 à Montry et Le Mée 07/11/25 
: Séace F.A.R à Montry et Le Mée. 



08/11/25 : 2ème Rattrapage toutes catégories à Montry 
08-09-15-16/11/25 : F.I.A n°2. A Roissy en Brie 11/11/25 : 
Rattrapage Tests Futsal 
11/11/25 : Stage arbitres féminines 11/11/25 : 
Formation Continue Futsal. 
22/11/25 : Formation Arbitre de club à Montry 
25/11/25 : Formation Continue Foot à 11 à Montry et Le Mée 28/11/25 
: Réunion C.D.A au Mée. 

 

 

 

 

La vie des Sections 
 
 

Section « formation – perfectionnement - évaluation » : Responsable : 
Fabien EL MKELLEB 

Sur les tests de Foot à 11 : 2 échecs au théorique ; 1 échec au physique. Formation 

Continue : 
Site de LE MEE : Sur 3 séances 17 arbitres présents Site de 
MONTRY : Sur 3 séances 28 arbitres présents Soit un total 
de 45 arbitres présents. 

 
 

Formation Futsal : 
Responsables : Frédéric RABELLE – Denis MATEI 

 
Un nouvel arbitre Futsal Andréas MONGEOT. Félicitations à lui. 2 
arbitres observés. 
Participation au Futsal Animation sur les différents sites. Challenge 
U12-U13 le 01Novembre à Chessy. 
Le 02 Novembre Festival Futsal à Villeparisis et à La Ferté/Jouarre. 
 
 
 



 
Formation des Jeunes Arbitres - Filière Arbitrage Régional: Responsables : 
Mohamed MORIBA DIAKITE – Naoufel DJILALI 

 
La dernière séance portée sur le questionnaire. Prochaine réunion sur le rapport et 
l’analyse vidéo. 
2 Nouveau arbitres viennent d’intégrer la F.A.R 

 
Section « désignation des Arbitres : 

Responsable : Dominique CHATELLIER 
 

 
AD 1 20 
AD 2 25 
AD3 28 

AD4 28 
AAS 12 
A F.D 20 
JAD 36 

A FEM 10 

A Futsal 
Spe 

1 

 
Total : 180 arbitres à ce jour désignables. 

318 Indisponibilités à ce jour. 
 
 

Section Commission de Discipline : 
Représentant : Dominique CHATELLIER 

 
Traitements de dossiers très difficiles 

 
Section Commission d’Appel : 
Représentant : Olivier FREMIOT 

 
Dernière réunion. 1 Arbitre absent non excusé. 

 
Section C.D.P.M.E 
Représentant : Jean-Marie ROBY 

 
R.A.S 

 
Section « désignation des évaluateurs et suivi des évaluations pratiques » Responsable : 
Emmanuel TULOUP 

 
D1/ 12 Observations D2/ 10 Observations D3/ 6 Observations  D4/ 2 Observations 

JAD/ 4 Observations FEM/ 0 Assistants/ 4 Observations 
18 Candidats observés dont 2 non validés. 
56 Observations à ce jour. 

 
Section Promotion- Fidélisation-Parrainage et F.I.A Responsable : 
Fabien EL MKELLEB 

 
. 10 candidats inscrits, 5 en attente pour la prochaine F.I.A 7 

candidats désignés ce week-end. 
6 candidats sont venus mercredi 29/10/25 pour se perfectionner sur des matchs au District de 



Montry. 
Intervention des participants: 

 
Frédéric RABELLE : Remercie la C.D.A pour toutes ces années passées au sein du District 77. 

 
Arbitres à convoquer : BRISWALDER Jean-Philippe – CHADI Billy – BOUALI Ahmed - 

 
 

Prochaine réunion : Vendredi 28 Novembre 2025 à 19h00 à Le Mée. 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du lundi 10 novembre 2025 

Commission restreinte 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

 
 

LA COMMISSION RECLAME POUR LA 1ERE ET DERNIERE FOIS LA FEUILLE DE MATCH 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

NON ENVOI DE L’ORIGINAL DE LA FEUILLE DE MATCH OU DE SA COPIE DANS LES 48H 
Article 44.- Feuilles de Match. 
44.1 - Feuille de match non réglementaire ou en retard : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. du District 
Seine et Marne de Football. 
44.3 - Non-envoi de l’original de la feuille de match ou de sa copie dans les 48h, amende prévue à l’annexe 
2.- 50€ 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE € 

54998583 08/11/25 
CRIT. U13 à 

11 
Poule B NOISIEL FA 31 V.F.F.A 77 31 50 

54998698 08/11/25 
CRIT. U13 à 

11 
Poule C 

PAY DE FONTAINEBLEAU 
31 

SENART MOISSY 31  50 

55126750 08/11/25 
CRT. 

FEMININ 
SENIORS 

Poule A MEAUX ACADEMY 1 US VAIRES 1 50 

55124820 09/11/25 
CRIT. 

FEMININ U15 
Poule A CHAMPS FFC 1 US VAIRES 1 50 



                                                                                                                                                                                                                                        

HORAIRES SPECIAUX 
 
Le District rappelle aux clubs qu’en application de l’article 10 du R.S.G. du District. Tous les matchs de la dernière 
journée dans toutes les catégories doivent se dérouler le même jour et à l’heure officielle. En conséquence, toutes 
les dérogations horaires accordées ci-dessous ne sont pas valables pour tous les matchs de la dernière journée 
pour toutes les catégories (les deux dernières journées en Seniors).  
 
BUCEENNE AS  (530262) 
 *CRIT. ESPOIRS U10 Poule J – 10H00 été comme en hiver – accordé 
* CRIT. ESPOIRS U12 Poule I – 10H00 été comme en hiver – accordé 
* CRIT. ESPOIRS U13 Poule B – 10H00 été comme en hiver – accordé 
 
FERTE SS/JOUARRE (500777) 
 *CRIT. U13 à 11 Poule B– 10H00 été comme en hiver – accordé 
 
ALLIANCE 77  (550255) 
 *CRIT. ESPOIRS U10 Poule 0 – 10H00 été comme en hiver – accordé 
* CRIT. ESPOIRS U11 Poule Y – 10H00 été comme en hiver – accordé 
* CRIT. ESPOIRS U12 Poule R – 10H00 été comme en hiver – accordé 
 
 

RETRAITS / FORFAITS GENERAUX après Publication 
 

CLUBS CATEGORIE DIVISION AMENDE 

MELUN FC 
CRIT. FEMININ 

U13 
Poule D 60 € 

CHAMPS AS 
CRIT. FEMININ 

U13 
Poule A 60 € 

 
 

FORFAITS 
 

MATCH 55122658 MELUN FC 22 – LOGNES US 21 CRIT. U12 EXC Poule C du 15/11/25 
Lecture du courriel du club de US LOGNES avisant du forfait de son équipe 
*1er Forfait avisé 
 
MATCH 55124332 COMBS LA VILLE 1 – ROISSY EN BRIE FC 1 CRIT. FEMININS U13 Poule C du 
08/11/25 
Lecture du courriel du club de ROISSY EN BRIE avisant du forfait de son équipe 
*1er Forfait avisé 
 
MATCH 54742989 JOLIOT GROOM’S 2 – MFS 1 SENIORS D1 FUTSAL du 08/11/25 
Lecture du courriel du club de JOLIOT GROOM’S FUTSAL avisant du forfait de son équipe 
*1er Forfait avisé 

 
REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

Week-end du 15 et 16 novembre 2025 
 

MATCH 55126383 MEAUX ACADEMY CS 31 -COMBA LA VILLE CA 31 CRIT. FEMIININ U9 du 
15/11/25 
Demande de modification de date par courriel du club de COMBS LA VILLE pour disputer la rencontre 
le 07/02/25 au lieu du 15/11/25 



                                                                                                                                                                                                                                        

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 5513096 CLAYE SOUILLY 1 – JOUARRE ASM 1 CRIT. U10 EXCELLENCE Poule F du 
15/11/25 
Demande de modification de date par FOOTCLUB du club de JOUARRE ASM pour disputer la 
rencontre le 29/11/25 au lieu du 15/11/25 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

MATCH 55124522  MELUN FC 23 – LE MEE SPORTS 23 CRIT. ESPOIRS U12 Poule N du 
15/11/25 
Demande de modification de date par courriel du club de MELUN FC pour disputer la rencontre le 
29/11/25 au lieu du 15/11/25 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

MATCH 55124335 ST THIBAULT FC 1 – COMBS LA VILLE CA 1 CRIT. FEMININS U13 Poule C 
du 15/11/25 
Demande de modification de date par courriel du club de COMBS LA VILLE pour disputer la rencontre 
le 07/02/25 au lieu du 15/11/25 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 55125447 VAL D’EUROPE 1 – PRESLES EN BRIE 1 CRIT. FEMININ U15 du 16/11/25 
Demande de modification de date par FOOTCLUB du club de PRESLES EN BRIE pour disputer la 
rencontre le 14/12/25 au lieu du 16/11/25 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
MATCH 54828645 LAGNY MESSAGERS 40 – TRILPORT 40 CRIT. 55 ANS Poule C du 16/11/25 
Demande de modification de date par courriel du club de TRILPORT USF pour disputer la rencontre 
le 11/03/26 à 20H00 au lieu du 16/11/25 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

MATCH 55059735 VERNEUIL L’ETANG USM 1 – MFS 2 COUPE 77 FUTSAL du 16/11/25 
Demande de modification de date par courriel du club de VERNEUIL L’ETANG pour disputer la 
rencontre le 15/11/25 à 19H00 au lieu du 16/11/25 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 

TIRAGES COUPES 
 
 

TIRAGE COUPE 77 U15 FEMININ (tour de cadrage 1/8ème de finale) 
Date de jeu le 23/11/25 

 
7 MATCHS – 9 exempts : MONTEREAU AS 1, US VAIRES 77 1, CLAYE SOUILLY 1, COMBS LA 
VILLE CA 1, LE MEE SPORTS 1, PRESLES EN BRIE 1, FC REBAIS 1, EFPF 2, CHAMPS FFC 1 
 
Prochaine tour le 11/01/26 
 
Les rencontres sont à consulter sur FOOTCLUBS et sur le site internet 
 
 
TIRAGE COUPE CRITERIUM FEMININ SENIORS (tour de cadrage 1/4 de 
finale) 
Date de jeu le 22/11/25 

 
6 MATCHS – 2 exempts : CS MEAUX AVCADEMY 1, DAMMARIE LES LYS 1 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Prochaine tour le 07/02/26 
 
Les rencontres sont à consulter sur FOOTCLUBS et sur le site internet 

 
 

CALENDRIERS 
  

CRITERIUM U9 ESPOIRS 
 
- Poule B : Intégration de SERVON 1 à partir du 29 novembre 2025 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 
PROCÈS VERBAL du jeudi 13 novembre 2025 

 
Présidence : Marcel CULEDDU 
 
Secrétaire de séance : Claude ADAM 
 
Présent(s) : Olivier FREMIOT  
 
Absent(s) Excusé(s) : Bruno GLISE  
 
Assiste : Olivier FERNANDEZ (administratif)  
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les 
conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Feuilles de Match Manquantes  
*Reports/Modifications  
*Obligations des Clubs 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de match papier, les 
clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

 
ENVOI HORS DELAIS DE L’ORIGINAL DE LA FEUILLE DE MATCH OU DE SA COPIE DANS LES 48H 
Article 44.- Feuilles de Match.  
44.1 - Feuille de match non réglementaire ou en retard : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. du District 
Seine et Marne de Football. 
44.3 - Non-envoi de l’original de la feuille de match ou de sa copie dans les 48h, amende prévue à 
l’annexe 2.- 50€ 
 

 
LA COMMISSION RECLAME POUR LA 1ERE ET DERNIERE FOIS LA FEUILLE DE MATCH  
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

NON ENVOI DE L’ORIGINAL DE LA FEUILLE DE MATCH OU DE SA COPIE DANS LES 48H 
Article 44.- Feuilles de Match.  
44.1 - Feuille de match non réglementaire ou en retard : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. du District 
Seine et Marne de Football. 
44.3 - Non-envoi de l’original de la feuille de match ou de sa copie dans les 48h, amende prévue à 
l’annexe 2.- 50€ 

 

N° MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE € 
       

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE € 
54706357 08/11/25 U14 D4E CESSON VSD 22 ALLIANCE 77 21 50 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
MATCH PERDU A L’EQUIPE RECEVANTE APRES UNE RECLAMATION : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
RSG - Article 44.3 Non-envoi de l’original de la feuille de match ou de sa copie après une réclamation de la 
Commission par l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle : amende fixée dans 
l’annexe 2 du R.S.G. (80€) du District et match perdu par pénalité au club recevant, le club visiteur 
conservant, sur la base du rapport d’un officiel désigné, le bénéfice des points acquis et des buts marqués 
lors de la rencontre. 
 

 

PROBLEME SCORE 
 

 

 

PROBLEME FMI 
 

 

54704648 08/11/25 U15 D2C BOIS LE ROI 1 MAROLLES 1 50 
55084310 09/11/25 U16 CP 77 OL LOING 21 BUSSY FC 22 50 
55084403 09/11/25 U16 CP COMITE ENT CSD/OTHI/ST P.23 PRESLES/CHEVRY 21 50 
55084246 09/11/25 U18 CP COMITE SAVIGNY FC 22 FONTAINEBLEAU 22 50 
54681493 09/11/25 SENIORS D4B VFFA 77 3 ESBLY 1 50 

Score transmis par arbitre officiel & observateur : 3 - 2 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE € 
      80 

54704859 08/11/25 U15 D2B COURTRY F 1 CRECY FC 2  
12/11/25-Courriel du club de Crecy FC informant la Commission d’erreur concernant le score de la rencontre,  
Considérant que le club de Crecy précise que le score est de 5 à 0 et non 8 à 0 en faveur de Courtry F. 
Par ces motifs, 
Nous remercions donc le club de Courtry F de bien vouloir nous transmettre ces observations dans les meilleurs 
délais. … » 

55084254 09/11/25 U18 CP 77 PAYS BIERES 21 CHAMPENOIS 21  
10/11/25-Courriel du club de PAYS BIERES transmettant une feuille de papier à la Commission en raison d’un incident 
informatique. 
Considérant que le score mentionné sur la feuille de match peut prêter à confusion. 
Considérant que le club de Pays bières précise que le score est bien de 3 à 2 en faveur de Pays Bieres. 
Par ces motifs, 
Nous remercions donc le club de Champenois de bien vouloir nous transmettre ces observations dans les meilleurs 
délais. … » 

53547604 08/11/25 U14 D2A PONTAULT UMS 21 ENT CSD/OTHI/ST P.21 50 
08/11/25-Courriel du club de Pontault UMS Informant la Commission de l’impossibilité de transmettre la FMI, 
12/11/25-Courriel de l’arbitre officiel informant la Commission d’un bug de la FMI  

 Score de la rencontre 6-1 en faveur de Pontault UMS 
 3 Avertissements pour Ent CSD/Othis/St Pathus (n° Maillot sans identité) 
 Liste des changements (n° Maillot sans identité) 
 Pas de photo faite des compositions d’équipes. 

 
12/11/25-Courriel transmis au club de Pontault UMS 
«Conformément à l’article 44.2 du Règlement Sportif Général, il est impératif que le club recevant transmette : 

 une photo de la composition des deux équipes immédiatement après leur validation, 
 puis, avant la clôture par l’arbitre, une photo du résultat final ainsi que des faits disciplinaires (avertissements, 

exclusions, etc.). 
Ces éléments sont nécessaires pour assurer la traçabilité et la régularité de la rencontre. 
Si la FMI a rencontré un incident technique avant le match, il convenait d’utiliser une feuille de match papier. 
Nous vous remercions donc de bien vouloir nous transmettre les documents manquants dans les meilleurs délais 
afin que le dossier puisse être régularisé. … »  
Considérant que le club de PONTAULT UMS a répondu au courriel ci-dessus, en indiquant que l’arbitre officiel avait clôturé la 
FMI mais cette dernière n’a pu être transmise et qu’aucune feuille de match papier n’avait été effectuée. 
Par ces motifs, la Commission transmet le dossier à la Commission Statuts & Règlements 

55084244 09/11/25 U18 CP COMITE GRETZ 22 BRIE FC 22 50 
Considérant l’absence de FMI, 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

REPORTS/MODIFICATIONS 
Toutes Compétitions District 

 
Week-end du 08 et 09 novembre 2025 

 
MATCH 55046833 CRECY FC 31 – MOUROUX 31 COUPE COMITE VETERANS du 09/11/2025 
Considérant la fermeture des installations de Crécy la Chapelle le 09 novembre 2025 (reçu le 
07/11) 
Considérant que les installations de Mouroux était occupée et n’était pas en mesure de recevoir la 
rencontre le 09/11/2025. 
De ce fait la rencontre a été reportée sans date. 
La Commission, conformément à l’article 6 de la Coupe Comité Vétérans, décide d’inverser la 
rencontre sur les installations du club de MOUROUX et de programmer celle-ci le 21/12/2025. 
 

Week-end du 15 et 16 novembre 2025 
 
MATCH 53544172 MAISONCELLES 5 – VAIRES 5 CDM D1 du 16/11/2025 
03/11/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de MAISONCELLES pour disputer la 
rencontre à Vaires au lieu de Maisoncelles 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE VAIRES 
 
MATCH 54687750 MONTEREAU 31 – OL LOING 31VETERANS D4C du 16/11/2025 
10/11/2025-Demande de modification de d’horaire via FOOTCLUBS du club de MONTEREAU 
pour disputer la rencontre à 10H30 au lieu de 09H30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE OL LOING 
Considérant l’article 10.3 du RSG  
– En cas de demande de changement d’horaire par le club recevant avant le mardi soir 
précédant la rencontre, les horaires suivants seront validés directement par le District.  
DEMANDE ACCEPTEE ET HOMOLOGUEE PAR LA COMMISSION 
 
MATCH 54689117 ASM FERTOISE 35 – PONTAULT UMS 35 +45 ANS-C du 16/11/2025 
12/11/2025-Demande de modification de date par courriel du club PONTAULT UMS pour disputer 
la rencontre le 07/12/2025 au lieu du 16/11/2025 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE ASM FERTOISE 
 
MATCH 54685528 DAMMARIE FC 22 – CPSP 22 U16 D3F du 16/11/2025 
21/10/2025-Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club CPSP pour disputer la 
rencontre le 11/01/2026 au lieu du 16/11/2025 
Considérant que la date proposée correspond au Tour 3 des Coupes 77 et Comité U16. 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION 
21/10/2025-Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club CPSP pour disputer la 
rencontre le 04/01/2026 au lieu du 16/11/2025 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE DAMMARIE FC 
 
MATCH 55083457 NANGIS 1 – FONTAINEBLEAU 1 SENIORS COUPE 77 du 16/11/2025 
07/11/2025-Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de 
FONTAINEBLEAU pour disputer la rencontre le 11/01/2026 du 16/11/2025  
Considérant que la date proposée correspond au Tour 3 des Coupes 77 et Comité Seniors. 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION 
 
 
 

Considérant l’absence de feuille de match papier, 
Considérant les éléments transmis par le club de Brie FC,  
Notamment la liste établie par le club de BRIE FC sur une feuille blanche, ainsi qu’un document établi par le club de Gretz 
Tournan  
Par ces motifs, la Commission transmet le dossier à la Commission Statuts & Règlements 



                                                                                                                                                                                                                                        

MATCH 55088848 ENT CSD/OTHIS/ST PAT. 2 – CPSP 1 SENIORS COUPE COMITE du 16/11/2025 
29/10/2025-Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
Provins au lieu de St Pathus 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE ENT CSD/OTHIS/ST PAT. 
 

Week-end du 22 et 23 novembre 2025 
 
MATCH 54687315 FORET ES 5 – REAU 5 CDM D2B du 23/11/2025 
28/10/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de FORET ES pour disputer la 
rencontre à Reau au lieu de Acheres la Foret 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE REAU 
 
MATCH 54690548 REAU 35 – LESIGNY 35 +45 ANS-E du 23/11/2025 
29/10/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de REAU pour disputer la rencontre à 
Lésigny au lieu de Reau  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE LESIGNY 
 
MATCH 53550170 BAGNEAUX N. 21 – FONTAINEBLEAU 22 U16 D2C du 23/11/2025 
03/11/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de BAGNEAUX pour disputer la 
rencontre à Fontainebleau au lieu de St Pierre les Nemours 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE FONTAINEBLEAU 
 
MATCH 54685195 CESSON VSD 22 – ENT. USCL FCE 21 U16 D3E du 23/11/2025 
07/10/2025-Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON 
VSD pour disputer la rencontre le 22/11/2025 à 17h30 au lieu du 23/11/2025 à 14h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ENT USCL FCE 
 

Week-end du 29 et 30 novembre 2025 
 
MATCH 53544183 MAISONCELLES 5 – HERICY 5 CDM D1 du 30/11/2025 
13/11/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de MAISONCELLES pour disputer la 
rencontre à Vulaines s/ seine au lieu de Maisoncelles 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’HERICY 
 
MATCH 54685543 GATINAIS VL 21 – HERICY VS 21 U16 D3F du 30/11/2025 
04/11/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de GATINAIS pour disputer la 
rencontre à Vulaine s/ seine au lieu de Souppes s/ Loing 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’HERICY 
 

Week-end du 13 et 14 décembre 2025 
 
MATCH 53544194 MAISONCELLES 5 – PONTHIERRY 5 CDM D1 du 14/12/2025 
13/11/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de MAISONCELLES pour disputer la 
rencontre à St Fargeau Ponthierry au lieu de Maisoncelles 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE PONTHIERRY 
 
MATCH 54385554 GATINAIS VL 21 – CPSP 22 U16 D3F du 14/12/2025 
04/11/2025-Demande d’inversion Via FOOTCLUBS du club de GATINAIS pour disputer la 
rencontre à Provins au lieu de Souppes s/ Loing 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE CPSP 
 

Week-end du 17 et 18 janvier 2026 
 
MATCH 53548469 COURTRY ACAD. 21 – DAMMARIE FC 22 U14 D3C du 17/01/2026 
12/11/2025-Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY 
ACADEMIE pour disputer la rencontre le 10/01/2026 à 15H00 au lieu du 17/01/2026 à 15h30 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE DAMMARIE FC 
 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Week-end du 07 et 08 fevrier 2026 
 
MATCH 53548479 COURTRY ACAD. 21 – MONTEREAU 22 U14 D3C du 07/02/2026 
12/11/2025-Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY 
ACADEMIE pour disputer la rencontre le 17/01/2026 à 17H15 au lieu du 07/02/2026 à 15h30 
Sous réserve de l’accord du club Dammarie FC pour le report de la rencontre du 17/01/2026 au 
10/01/2026 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE MONTEREAU 
 

Week-end du 21 et 22 mars 2026 
 
MATCH 53548494 COURTRY ACAD. 21 – BRIARD SC 22 U14 D3C du 21/03/2026 
12/11/2025-Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY 
ACADEMIE pour disputer la rencontre le 07/02/2026 à 17H15 au lieu du 21/03/2026 à 15h30 
Sous réserve de l’accord du club Dammarie FC pour le report de la rencontre du 17/01/2026 au 
10/01/2026 
Sous réserve de l’accord du club Montereau pour le report de la rencontre du 07/02/2026 au 
17/01/2026 
EN ATTENTE REPONSE DU CLUB DE BRIARD SC 

 

RETRAITS / FORFAITS GENERAUX 
 

CLUBS CATEGORIE DIVISION AMENDE 
500693 - CSD/OTHIS/ST PAT 22 U18 D3A 57 € 

554255 - THORIGNY 21 U18 D3A 57 € 
524239 - BOIS LE ROI 21 U18 D3C 57 € 
581816 - COSMO 77 21 U16 D3C 57 € 

512073 - CHAMPS AS FOOT 1 U15 D1A 57 € 
528460 - CSD/OTHIS/ST PAT 23 U14 D4A 57 € 

581816 - COSMO 77 21 U14 D4B 57 € 
581726 - BRIE EST 21 U14 D4C 57 € 
525582 - LESIGNY 22 U14 D4E 57 € 
507435 - MORMANT 2 SENIORS D3F 57 € 

507435 - MORMANT 21 U18 D2B 57 € 
531341 - FCE-USCL 21 U14 D4D 57 € 

861153 - COURTRY ACADEMIE 2 SENIORS D3A 57 € 
530262 - BUCCEENNE 1 U15 D2A 57 € 

 

OBLIGATIONS DES CLUBS 
 
La Commission procède à un contrôle général de tous les clubs concernant les équipes obligatoires, 
Article 11.1 du RSG du District, Suite à ce contrôle, il s’avère que les clubs ci-dessous sont en infraction : 
 
Extrait Article 39 bis RG FFF : 
« … Sauf dispositions particulières contraires, les ententes peuvent permettre aux clubs de satisfaire à 
l'obligation de présenter des équipes de jeunes dans les catégories concernées.  
Dans ce cadre, le nombre d’équipes en entente devra, a minima, être supérieur à celui imposé au 
club disposant des obligations les plus élevées. À défaut, aucun des clubs de l’entente ne pourra 
être considéré comme respectant son obligation d’engagement. … » 
 
DAMMARIE CITY (560605)  
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de DAMMARIE CITY évolue en Seniors D2C,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager :  
 
 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi).  
 + 3 équipes de jeunes à 11 prises parmi les U14, U15, U16, U17, U18, U19 et U20  
 ou 2 équipes de jeunes à 11 prises parmi les U14, U15, U16, U17, U18, U19 et U20 

o + 2 équipes de jeunes à effectif réduit. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
Considérant que le club de DAMMARIE CITY dispose d’une équipe U20 évoluant en R3. 
Considérant que le club de DAMMARIE CITY est en entente avec le club de SAVIGNY FC 
(Ent.Savigny Dam City) en U15 D2C et U14 D2C 
 
Nombre de licencié : 
U15 : 3  
U14 :2 (Non valide) 
U13 : 0 
 
Considérant qu’après contrôle des licenciés il apparait que le club de DAMMARIE CITY ne 
dispose pas du nombre minimum de licenciés dans la catégorie U14,  
Considérant que de ce fait l’équipe U14 ne peut être comprise dans les équipes obligatoires. 
 
De plus, considérant qu’à ce jour (30/10/2025), le club de DAMMARIE CITY ne dispose pas des 
2 équipes de jeunes à effectif réduit 
 
Dit que le club de DAMMARIE CITY n’est pas en conformité et ne remplit pas les obligations 
pour évoluer en Seniors D2, le club doit : 
 

 Soit engager 2 équipes de jeunes à effectif réduit  
 Soit disposer du nombre minimum de licenciés dans la catégorie U14 (3 licencies 

minimum en catégorie) (Entente) 
 
Par ces motifs, la Commission laisse au club de DAMMARIE CITY jusqu’au 14 novembre 
2025 pour se mettre en conformité. A défaut, le règlement sera appliqué (article 11.2 du 
RSG du District). 
 
COURTRY ACADEMIE (861153)  
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de COURTRY ACADEMIE évolue en Seniors D2B,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager :  
 
 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi).  
 + 3 équipes de jeunes à 11 prises parmi les U14, U15, U16, U17, U18, U19 et U20  
 ou 2 équipes de jeunes à 11 prises parmi les U14, U15, U16, U17, U18, U19 et U20 

o + 2 équipes de jeunes à effectif réduit. 
 
Considérant que l’équipe Seniors 2 de COURTRY ACADEMIE évoluant en Seniors D3 a été mis 
Forfait Général le 13/11/2025 
 
Considérant qu’à ce jour (13/11/2025), le club de COURTRY ACADEMIE ne dispose donc plus 
des 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi) 
 
Dit que le club de COURTRY ACADEMIE n’est plus en conformité et ne remplit plus les 
obligations pour évoluer en Seniors D2, à savoir 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi) 
 

 Considérant que le club COURTRY ACADEMIE se trouve en première année d’infraction ; 
 Considérant que le club ne respecte pas l’obligation de disposer d’équipes Seniors, 

conformément aux règlements en vigueur ; 
Par ces motifs, 
et en application de l’article 11.2 du Règlement Sportif Général du District, 
La Commission décide de prononcer à l’encontre du club COURTRY ACADEMIE : 

 un retrait de quatre (4) points au classement de son équipe Seniors 1, 
 ainsi qu’une interdiction d’accession pour cette même équipe, pour non-respect de 

l’obligation d’équipe Seniors. 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

PROCÈS VERBAL du Mercredi 10 Septembre 2025 

Le procès-verbal du 05 Septembre 2025 a été approuvé à l’unanimité par les membres de la Commission 

 

Président : Jean-Marc DENIS 

Secrétaire de séance : Daniel CARDOUX 

Présents : Patricia GUILIANI - Franck LE COURT - Éric OUCHENE  

Excusés : Freddy BISMUTH - Mickael MAETZ – Patrick PHILIPPE 

 

1/ Nomination du Bureau de la Commission 

Jean-Marc DENIS Président nommé par le Comité Directeur 

Éric OUCHENE Vice-Président 

Daniel CARDOUX Secrétaire 

Franck LE COURT Secrétaire Adjoint 

Patricia GUILIANI Responsable des Désignations 

Freddy BISMUTH Membre 

Mickael MAETZ Membre 

Patrick PHILIPPE Membre 

 

2/ Mise à jour de documents 

Fiche d’entretien des candidatures de délégués 

Fiche navette des nouveaux délégués-stagiaires 

Fiche accompagnement des délégués 

 

3/ Mise en place d’un drive partagé 

Afin de maximiser la communication entre les Commissaires pour les éléments concernant les 

délégués      

• Planning des désignations  

• Rapports de matchs 

 

      4/ Tour de table 

• Questions/Réponses  



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du jeudi 13 novembre 2025 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
 

TIRAGE DES CHALLENGES DU 22/11/2025 
 
A consulter sur le site et dans ce journal. 
 
 
Challenge 77 U10 du 11/10/2025 – Poule K à Esbly 
 
La Commission, 
Attendu qu’un premier procès-verbal, en date du 16 octobre, demandait aux clubs recevants de 
transmettre les feuilles de matchs ; 
Attendu qu’un second procès-verbal, en date du 23 octobre, relançait cette demande auprès des 
autres clubs de la poule, en précisant que, sans transmission avant la date butoir du 28 octobre, 
les clubs s’exposaient à une élimination ; 
Attendu qu’un dernier procès-verbal, daté du 30 octobre et publié le 31 octobre, précisait que les 
clubs n’ayant pas transmis les feuilles de matchs étaient éliminés ; 
Attendu qu’un courriel du club de Bussy, daté du 31 octobre, a été reçu après ladite date butoir 
et postérieurement à la publication du procès-verbal du 30 octobre ; 
Attendu que ce courriel ne mentionne pas expressément une intention d’appel ni de contestation 
formelle de la décision ; 
 
Par ces motifs, 
 
La Commission prend acte du courrier du club de Bussy et comprend la démarche entreprise. 
Néanmoins, celui-ci étant parvenu après la date limite fixée et ne constituant pas une demande 
d’appel formelle, il ne peut être pris en compte dans le cadre de l’instruction du dossier. 
 

 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

RAPPELS AUX CLUBS 
 
Listes excellence : 

La Commission rappelle aux clubs que les listes pour les équipes évoluant en excellence sont 
attendues pour le 14/11/25, délai de rigueur. Elle rappelle également que ces listes seront prises 
en compte pour les challenges, à compter du tour du 22/11/25. Sans envoi desdits listes, les équipes 
s’exposent à une élimination et à une amende financière. 
 
U6/U7 : 

La Commission rappelle que la mise en place du ballon magique est obligatoire et que la pratique 
s’effectue à 4 joueurs/joueuses sur le terrain. Sans respect des normes, les équipes s’exposent à 
une amende financière et à des sanctions sportives. 
 
DEMANDE DE RAPPORTS 
 
Criterium U10 Espoir du 10/11/25 
 

Rencontres : Sénart Moissy 13 – FC Melun 13 

N° de rencontre : 55130099 
 
Poule : Q 

 

Réception et lecture de la feuille de match papier. Annotation en observation d’un litige entre les 
éducateurs des deux équipes, de la non-finalisation de la FMI et du fait que l’éducateur du FC Melun 
soit parti sans laisser sa feuille de composition 

 La Commission demande des rapports, pour le 18/11/25, concernant le litige entre les 
éducateurs des deux équipes, concernant la non-finalisation de la FMI et concernant le 
fait que l’éducateur du FC Melun soit parti sans laisser sa feuille de composition à : 

- Mr CAMINADE Régis, éducateur de Sénart Moissy  
- L’éducateur du FC Melun 

La Commission demande également les preuves du dysfonctionnement de la FMI à 
Sénart Moissy, ainsi que la feuille de composition du FC Melun pour le 18/11/25, avec 
les explications concernant sa non transmission 

 

 

REPRISE DE DOSSIER 
 

Brassage U10 Excellence du 11/10/25 : 

Club recevant : Claye Souilly 
Equipes : Claye Souilly 11 – Dammartin 11 – Sénart Moissy 11 

Réception et lecture de la feuille de match. Annotation de l’arrêt du match Claye Souilly – Dammartin 
par l’arbitre, également éducateur de Claye-Souilly, à la 10ème minute, sur le score de 1-0 en faveur 
de Dammartin. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 Réception et lecture du rapport de Mr TCHANA, éducateur de Dammartin, en date du 3/11/25, 
concernant le déroulement du brassage, les faits et l’arrêt du match Claye Souilly – Dammartin par 
l’arbitre, également éducateur de Claye-Souilly, à la 10ème minute, sur le score de 1-0 en faveur de 
Dammartin 

Au regard des éléments reçus, la Commission rappelle aux encadrements qu’ils sont 
responsables du bon déroulement des rencontres et de la gestion des environnements. La 
Commission regrette l’arrêt de la rencontre alors que l’intérêt pour les enfants est de pouvoir 
jouer et pratiquer sa passion dans un bon climat. La Commission clos le dossier 

 

Brassage U12 Excellence du 11/10/25 : 

Club recevant : Brie-Comte-Robert 
Responsable du plateau : Mr JARRY Benoit 
Equipes : Brie-Comte-Robert 11 – Ozoir 11 – St Thibault 11 

Réception et lecture de la feuille de match. Annotation de l’arrêt du match Ozoir – St Thiabult sur le 
score de 1-0 en faveur d’Ozoir. 

Réception et lecture du rapport de Mr JARRY Benoit, responsable du plateau, en date du 19/10/25, 
concernant les incidents entre joueurs, concernant le comportement des éducateurs de St Thibault 
et concernant l’arrêt du match 

Réception et lecture du rapport de Mr RODRIGUES Flavio, en date du 27/10/25, concernant les 
incidents entre joueurs, concernant le comportement des éducateurs de St Thibault et concernant 
l’arrêt du match 

Réception et lecture du rapport de Mr LECAUT Luigi, en date du 3/11/25, concernant la rencontre 
Ozoir 11- St Thibault 11, concernant les incidents entre joueurs, concernant le comportement des 
éducateurs de St Thibault et concernant l’arrêt du match 

Au regard des différents rapports, de la gravité des faits évoqués dans les rapports et du fait 
que les noms des joueurs n’ont pas été donnés, la Commission décide de transmettre le 
dossier à la Commission de Discipline 



Club recevant
VAL DE France U6 5 MEAUX U6 3 NOISIEL FA U6 3
VILLEPARISIS U6 4 CHELLES U6 3 LOGNES U6 3

BRIE FC U6 3 MCG U6 3 MAGNY 2
DAMMARTIN U6 4 ST THIBAULT 1

LE PIN 2
16 9 11

Club recevant
VAL D'EUROPE 6 VAIRES 5 CHELLES 6
COULOMMIERS 3 QUINCY 5 TORCY 6

VILLENOY 3 BREUILLOISE 2
JOUARRE 3

BUCCENNE 1
16 12 12

Club recevant
CLAYE 4 VILLEPARISIS 6 PONTAULT PORT 4

VAL DE France 5 MEAUX 6 LOGNES 4
ST PATHUS 3 COLLEGIEN 4

EMERAINVILLE 2
14 12 12

Club recevant
FERRIERES 5 CONGISSOIS 2 ST SOUPPLETS 4

BUSSY 6 DAMMARTIN 4 TRILPORT 4
BRIE FC 1 ST MARD 2 COURTRY ACADEMY 4

COURTRY FOOT 2 MONTHYON 1
AFPO 2

16 8 13

Club recevant
LAGNY 5 CHAMPS FFC 4 NANTEUIL 3

CRECY FC 3 COSMO 2 OTHIS 4
THORIGNY 2 PLAINE DE France 2 MOUSSY 1

MCG 6 NOISIEL FA 3 CHAUCONIN 2
ESBLY 1

16 12 10

Club recevant
FERTE SOUS JOUARRE 3

POMMEUSE 4
REBAIS 2

BRIE EST 1
10 0 0

Football d'Animation
Festifoot U6/U7 - Foot à 4

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025
 

VAL DE France U6 MEUX U6 NOISIEL FA U6

VAL D'EUROPE VAIRES CHELLES

CLAYE VILLEPARISIS PONTAULT PORT

FERTE SOUS JOUARRE

FERRIERES CONGISSOIS ST SOUPPLETS

LAGNY CHAMPS FFC NANTEUIL



Club recevant
BRIE FC 5 ANNET 1 DAMMARTIN 8

NANTEUIL 5 MONTHYON 3 VAL DE France 8
MOUSSY 1

ST SOUPPLETS 5
10 10 16

Club recevant
MCG 6 THORIGNY 2 TRILPORT 4

MEAUX 6 MEAUX 4 VAIRES 6
LAGNY 5 LE PIN 2

ST THIBAULT 1
12 12 12

Club recevant
VILLENOY 3 QUINCY 4 BUSSY 6
COSMO 3 VAL D’EUROPE 6 CLAYE 6

VAL D'EUROPE 4 CHAUCONIN 2
10 12 12

Club recevant
LOGNES 8 MAGNY 3 COLLEGIEN 4
CHELLES 7 JOUARRE 4 COULOMMIERS 3

VILLEPARISIS 5 BREUILLOISE 4
15 12 11

Club recevant
EMERANVILLE 2 BRIE EST 1 TORCY 2

NOISIEL FA 5 CRECY FC 3 CHAMPS FFC 4
PONTAULT PORTUGAIS 5 FERTE SOUS JOUARRE 5 FERRIERES 4

CHANGIS 1
12 10 10

Club recevant
POMMEUSE 5 ESBLY 1 ST MARD 3

REBAIS 2 AFPO 3 COURTRY ACADEMY 4
MOUROUX 3 BUCCEENNE 3 PLAINE DE France 2

10 7 9

Club recevant
OTHIS 3

ST PATHUS 4
COURTRY FOOTBALL 2

9 0 0

Football d'Animation
Festifoot U8/U9 - Foot à 5

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025
 

BRIE FC ANNET DAMMARTIN

MITRY THORIGNY TRILPORT

VILLENOY QUINCY BUSSY

LOGNES MAGNY COLLEGIEN

EMERANVILLE BRIE EST TORCY

POMMEUSE ESBLY ST MARD

OTHIS



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
DAMMARIE 11 MELUN 11 UMS PONTAULT 11 FONTAINEBLEAU 11 SAVIGNY 12

COMBS LA VILLE 11 CHATELET 11 LESIGNY 11 LE MEE 15 VAUX LA ROCHETTE 11
GRETZ TOURNAN 12 GRETZ TOURNAN 13 USBPO 11 MOISSY 13 BOMBON 11

OZOIR 11 NANDY 11 OLYMPIQUE DU LOING 11 GRETZ TOURNAN 11

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
LIEUSAINT 11 OZOIR 12 MOISSY 12 DAMMARIE 12 MELUN 12

MOISSY 11 LE MEE 11 ROISSY EN BRIE 11 BRIARD 11 MORET VENEUX 11
UMS PONTAULT 12 CESSON 12 BOIS LE ROI 11 VARENNES 11 PAYS DE BIERES 11

SAVIGNY 11 DAMMARIE 13 CESSON 11 PONTHIERRY 11

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O
MONTEREAU 12 VAUX LA ROCHETTE 12 CHAMPS FFC 11 FERRIERES 11 COLLEGIEN 11
CPS PROVINS 11 MORMANT 11 TORCY 13 CLAYE 11 MCG 11

OLYMPIQUE DU LOING 12 MONTEREAU 11 CHELLES 11 VILLEPARISIS 12 PONTAULT PORT 12
MEAUX 11

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T
CRECY FC 13 LOGNES 13 VAIRES 12 NANTEUIL 11 QUINCY 11

VAIRES 11 VILLEPARISIS 11 ST THIBAULT 11 ST SOUPPLETS 12 MEAUX 13

BUCEENNE 11 EMERAINVILLE 11 LAGNY 13 JOUARRE 11 FERTE SOUS JOUARRE 11

COURTRY FOOTBALL 11 VAL D EUROPE 12 BRIE FC 11 TORCY 11 BREUILLOISE 11

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y
DAMMARTIN 13 BUSSY FC 12 VAL DE France 13 VAL D EUROPE 13 CHELLES 13

VAL D EUROPE 11 DAMMARTIN 11 COULOMMIERS 11 LOGNES 11 LAGNY 11
MEAUX 12 PONTAULT PORT 11 VILLENOY 11 DAMMARTIN 12 ST SOUPPLETS 11
ESBLY 11 OTHIS 11 CRECY FC 11 TRILPORT 11 VAL DE France 11

CHALLENGE 77 U10 - TOUR 2 
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 25 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 16 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
PRESLES 1 OZOIR 2 GRETZ TOURNAN 2 CESSON 3 PONTAULT UMS 1
MELUN 1 LE MEE 1 OZOIR 1 DAMMARIE 1 MARLES 1
LE MEE 2 ROISSY 2 CHEVRY 1 GUIGNES 1 CESSON 2
MOISSY 2 VAL DE L'YERRES 1 USBPO 1

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
MORMANT 1 NANDY 1 FONTAINEBLEAU 1 SAVIGNY 2 GRETZ TOURNAN 3
VERNEUIL 1 AVON 1 SAVIGNY 1 CESSON 1 MOISSY 1

MONTEREAU 2 PAYS DE BIERES 1 COMBS LA VILLE 1 PRESLES 2 MARLES 2
PROVINS CPS 2 MELUN 2 VARENNES 2 PONTAULT UMS 2

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O
FONTAINEBLEAU 2 VARENNES 1 MONTEREAU 1 PROVINS CPS 1 GRETZ TOURNAN 1

NANGIS 1 LA FORET 1 GOUAIX 1 JOUY YVRON 2 CESSON 4
MAROLLES 1 CHAMPENOIS 1 BRAYTOIS 1 FONTENAY TRESIGNY 1 JOUY YVRON 1

VAUX LA ROCHETTE 1 EBNSP 1

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T
ROISSY 1 PONTHIERRY 1 OTHIS 1 ST THIBAULT 1 TRILPORT 1
BRIARD 1 MORET VENEUX 1 MEAUX 3 TRILPORT 2 FERTE SOUS JOUARRE 2
MELUN 3 DAMMARIE 2 BRIE EST 1 COULOMMIERS 1 COURTRY FOOTBALL 1

TORCY 3 CS COURTRY AC 1 BUSSY FC 1

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y
FC LE PIN 1 VILLENOY 1 MEAUX 4 MAGNY 1 TORCY 2

DAMMARTIN 3 CLAYE 2 VAL D EUROPE 1 BUSSY FC 2 VILLEPARISIS 1

BRIE FC 1 JOUARRE 1 AFPO 2 VAL DE France 1 PONTAULT PORT 1

MCG 1 ST SOUPPLETS 1 FERTE SOUS JOUARRE 1 CHELLES 3

POULE Z POULE AA POULE AB POULE AC POULE AD
MCG 2 VAIRES 3 CHAMPS FFC 2 LAGNY 3 CLAYE 3

TORCY 1 LAGNY 1 VAIRES 1 CRECY FC 1 LOGNES 1
NANTEUIL 1 PLAINE DE France 1 MOUROUX 1 CHAMPS FFC 1 BREUILLOISE 1

CLAYE 1 CRECY 2 EMERAINVILLE 1 DAMMARTIN 1 DAMMARTIN 2

POULE AE POULE AF
FERRIERES 1 VILLEPARISIS 2

VAL D EUROPE 2 MEAUX 1
CHELLES 1 VAL DE France 2

COLLEGIEN 1

CHALLENGE IDF U11 -TOUR 2 
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 25 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 16 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
MITRY COMPANS GOELLY 1 MEAUX 2 VAUX LA ROCHETTE 1 MOISSY 1

VILLEPARISIS 1 GRETZ TOURNAN OZOIR 1 MELUN 1 DAMMARTIN ST PATHUS 1
DAMMARTIN ST PATHUS 2 LOGNES 1 MONTEREAU 1 EFSSM 1

MEAUX 1 ESPOIR FEMININ 1 ST THIBAULT TORCY 1 EFPF 1
VFFA 1 VAIRES 1 MOISSY 2 VAL D'EUROPE FC 1

CHALLENGE IDF U11F
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 5 :

- 4 équipes qualifiées par poule 
- 4 rencontres de 12 minutes (avec mi-temps)



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
ROISSY 11 NANDY 12 MOISSY 12 LE MEE 12 VAUX LA ROCHETTE 11

LIEUSAINT 11 PONTAULT UMS 11 ROISSY 12 DAMMARIE 12 MOISSY 15
PONTAULT UMS 12 BRIARD 13 USBPO 11 USBPO 12 SAVIGNY 11

SAVIGNY 12 PONTHIERRY 12 BOMBON 11 LE MEE 13

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
PROVINS CPS 12 MORMANT 11 COMBS LA VILLE 11 MELUN 12 OZOIR 11

NANGIS 11 VARENNES 11 GRETZ TOURNAN 11 CHAMPENOIS 11 CESSON 11
VERNEUIL L'ETANG 11 MONTEREAU 12 PONTAULT UMS 13 OLYMPIQUE DU LOING 11 PONTAULT UMS 14

LE MEE 14

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O
MONTEREAU 11 BRIARD 11 PONTHIERRY 11 MAGNY 11 US TRILPORT 11

FONTAINEBLEAU 12 MELUN 13 NANDY 11 VAL DE France 12 MEAUX 15
AVON 11 VAUX LA ROCHETTE 12 EBNSP 11 ST PATHUS 11 AS CHELLES 11

CPS PROVINS 11 GATINAIS 11

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T
ST MARD 11 NOISIEL FA 11 CRECY FC 12 CHELLES 12 US QUINCY V 11

CS CLAYE 12 CS MEAUX 12 FERTE SOUS JOUARRE 11 USM VILLEPARISIS 11 TORCY 13
ST SOUPPLETS 11 BUSSY FC 11 BUSSY FC 12 DAMMARTIN 12 COULOMMIERS B F 11

FC JOUARRE 11 VILLEPARISIS 14 VILLENOY 11 CRECY FC 11 EMERAINVILLE 11

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y
US LOGNES 11 FC LE PIN 11 ST THIBAULT FC 11 TORCY PVM 12 BRIE FC 11

VAL D EUROPE 14 VAL D'EUROPE FC 12 US VAIRES 77  12 VAL DE France 11 MITRY MORY CG 12

US LAGNY 11 CHAMPS FFC 11 COURTRY FOOTBALL 11 VILLEPARISIS 13 CS DAMMARTIN 11

REBAIS 11 LOGNES 12 CHAUCONIN 11 NANTEUIL 11

CHALLENGE 77 U12- TOUR 2 
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes (avec mi-temps)

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 20 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
LESIGNY 1 ROISSY 1 COMBS LA VILLE 1 LE MEE 1 MORMANT 1

GRETZ TOURNAN 1 CHEVRY 1 BOIS LE ROI 1 FONTENAY TRESIGNY 1 GUIGNES 1
GUIGNES 2 LE MEE 2 MOISSY 2 MARLES 2 PROVINS CPS 2

VAL DE L'YERRES 2 PONTAULT UMS 2 PAYS DE BIERES 1

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
VARENNES 1 PROVINS CPS 1 SAVIGNY 1 AVON 2 NANDY 2

FONTAINEBLEAU 1 JOUY YVRON 1 MELUN 2 MORET VENEUX 1 NANGIS 1
LONGUEVILLE 1 MAROLLES 2 MARLES 1 DAMMARIE 1 AVON 1

BRAYTOIS 1 CESSON 1

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O
PONTHIERRY 1 NANTEUIL 1 MOUSSY LE NEUF 1 OTHIS 1 JOUARRE 1

MORET VENEUX 2 LOGNES 1 ST MARD 1 BUSSY FC 1 FERRIERES 1
MAROLLES 1 REBAIS 1 VAIRES 3 AFPO 2 AFPO 1

PONTAULT UMS 1 VAL DE France 1 CS COURTRY AC 1 BRIE FC 1 MEAUX 2

POULE P POULE Q POULE R
DAMMARTIN 2 THORIGNY 2 LAGNY 1

VAIRES 1 VAL D EUROPE 1 VILLEPARISIS 1
PLAINE DE France 1 COLLEGIEN 1 MOUROUX 2

VILLENOY 1 CHELLES 1 DAMMARTIN 1

 FESTIVAL U13 FOOT- TOUR 2
 SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes (avec mi-temps)

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 20 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
VAIRES 1 DAMMARTIN ST PATHUS 2 VILLEPARISIS 1 PRESLES EN BRIE 1 DAMMARIE 1
MEAUX 2 MITRY COMPANS GOELLY 1 VAL D'EUROPE 1G JOUARRE 1 NANGIS 1

VAUX LA ROCHETTE 1 MEAUX 1 COMBS LA VILLE 1 VAL D'EUROPE 1F GRETZ TOURNAN OZOIR 1G
EFSSM 3 LOGNES 1G SENART MOISSY 2

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
MELUN 1 ST THIBAULT TORCY 1 EFSSM 1G

SENART MOISSY 1 DAMMARTIN ST PATHUS 1 GRETZ TOURNAN OZOIR 1F
MONTEREAU 1 EFSSM 2 ROISSY EN BRIE 1

LE MEE 1 VARENNES 1

FESTIVAL FOOT U13F
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes (avec mi-temps)

Poule de 4 :
-2 équipes qualifiées par poule 

- 3 rencontres de 20 minutes (sans mi-temps)



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
BRIARD 12 SERVON 2 MOISSY 3 LE MEE 12 LIEUSAINT 1
MELUN 4 ALLIANCE 77 11 MELUN 13 NANDY 12 GRETZ TOURNAN 14
ROISSY 12 MELUN 14 CHATELET 2 CHEVRY 2 OZOIR 3

GRETZ TOURNAN 4 AVON 11 VAUX LA ROCHETTE 2

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
LESIGNY 1 SERVON 1 HVS 1 MORET VENEUX 2 VILLIERS ST GEORGES 1
LE MEE 14 GUIGNES 11 LE MEE 13 CHAMPENOIS 11 MAROLLES 2

PONTAULT UMS 3 BRIARD 2 COMBS LA VILLE 2 GATINAIS 1 LONGUEVILLE 2
VAL DE L'YERRES 2 PONTAULT UMS 13 NANDY 2 EBNSP 2 NANGIS 2

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O
OLYMPIQUE DU LOING 1 CESSON 13 DAMMARIE 3 ARC EN CIEL 1 ST GERMAIN LAVAL 1

FONTAINEBLEAU 12 VERNEUIL 2 USBPO 12 NANGIS 11 PROVINS 12
LE MEE 4 AVON 12 LE MEE 5 MORMANT 2 LONGUEVILLE 1

GRANDE PAROISSE 1 LE MEE 3 SAVIGNY 3 GUIGNES 2 OLYMPIQUE DU LOING 2

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T
CHATELET 1 USBPO 2 MCG 12 CLAYE 4 VAL D EUROPE 3

EBNSP 11 BOIS LE ROI 1 VAIRES 2 VAL D EUROPE 14 VAL DE France 4

AVON 2 ALLIANCE 77 1 BUSSY FC 13 ST PATHUS 1 TORCY 12

COSMO 1 NANTEUIL 2 NOISIEL FA 11

POULE U POULE V POULE W POULE X POULE Y
CHAMPS FFC 12 FERRIERES 2 BRIE FC 12 ST MARD 2 VAL DE France 14

VAIRES 13 COULOMMIERS 12 AFPO 1 CLAYE 13 VAIRES 4
ANNET 1 CHELLES 12 MCG 13 CONGISSOIS 1 FC LE PIN 11

CHELLES 14 LAGNY 4

POULE Z POULE AA POULE AB POULE AC POULE AD
MAGNY 11 VILLENOY 2 CHANGIS 1 VILLEPARISIS 13 PONTAULT PORT 2

THORIGNY 1 MEAUX 15 CRECY FC 12 CHELLES 4 POMMEUSE 12
LOGNES 2 OTHIS 2 JOUARRE 2 MCG 14 LAGNY 12

QUINCY 12 CLAYE 12 QUINCY 1 MEAUX 5 CS COURTRY AC 2

POULE AE POULE AF POULE AG POULE AH POULE AI
COULOMMIERS 2 BRIE FC 2 FERTE / JOUARRE 12 MONTHYON 1 POMMEUSE 11

POMMEUSE 1 BUSSY FC 3 CHANGIS 2 VILLEPARISIS 3 LAGNY 2
REBAIS 1 MEAUX 14 MAGNY 2 CHELLES 2 VAL DE FRANCE 12

MOUROUX 2 VAL DE France 3 ST SOUPPLETS 2 MCG 4 VAL D EUROPE 4

POULE AJ POULE POULE AK POULE AL
BUSSY FC 11 THORIGNY 2 CHAUCONIN 1
NOISIEL FA 1 LOGNES 12 POMMEUSE 2
TRILPORT 12 ST MARD 1 VILLEPARISIS 4

MEAUX 2 ESBLY 12 MCG 3

JOUR DE COUPE U10-U11 
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 25 minutes

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 16 minutes



POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E
VAL DE L'YERRES 3 OZOUER LE VOULGIS 11 VAL DE L'YERRES 1 HVS 1 LE MEE 3

SERVON 12 NANGIS 2 OZOIR 13 ST GERMAIN LAVAL 1 OZOIR 12
MELUN 3 VILLIERS ST GEORGES 1 SAVIGNY 2 FONTAINEBLEAU 13 SERVON 11

GRETZ TOURNAN 12 BRIARD 12 OLYMPIQUE DU LOING 12 COMBS LA VILLE 2

POULE F POULE G POULE H POULE I POULE J
CHEVRY 2 CESSON 2 OLYMPIQUE DU LOING 1 CHATELET 11 JOUYN YVRON 2

ALLIANCE 77 11 GRETZ TOURNAN 13 DAMMARIE 13 VAUX ROCHETTE 13 LE MEE 15
CESSON 12 MOISSY 14 PONTHIERRY 2 MOISSY 3 MOISSY 13
NANDY 1 DAMMARIE 2 CHATELET 1 VARENNES 12

POULE K POULE L POULE M POULE N POULE O
GATINAIS 1 FONTENAY TRESIGNY 2 CONGISSOIS 11 ESBLY11 PONTAULT PORT 11

PONTHIERRY 13 LONGUEVILLE 2 DAMMARTIN 13 BUSSY  FC 13 CHAMPS FFC 12
VARENNES 2 MELUN 14 TRILPORT 1 MCG 14 VAL DE France 13

MCG 13 CHELLES 13 CHAMPS FFC 1

POULE P POULE Q POULE R POULE S POULE T
BUCEENNE 11 NOISIEL FA 1 ST PATHUS 1 CHANGIS 1 COLLEGIEN 11

ESBLY 1 VILLEPARISIS 12 THORIGNY 1 BRIE EST 11 BUCEENNNE 1
COULOMMIERS 12 BREUILLOISE 1 MCG 1 MEAUX 3 VAIRES 14

MEAUX 13 LAGNY 12 CS COURTRY AC 11 ST MARD 2 MONTHYON 1

POULE U POULE V POULE W POULE X
ANNET 11 COULOMMIERS 2 MEAUX 14 MOUROUX 1
LAGNY 2 BRIE FC 12 MAGNY 1 VILLENOY 12

VAIRES 13 CHANGIS 11 NANTEUIL 12 BRIE EST 1
CROUY 1 POMMEUSE 11 VAL D EUROPE 2 VAL D EUROPE 13

JOUR DE COUPE U12-U13 
SAMEDI 22/11/2025

DEFI TECHNIQUE : DOUBLE 8
Poule de 3 :

-2 équipes qualifiées par poule 
- 2 rencontres de 30 minutes (avec mi-temps)

Poule de 4 :
- 2 équipes qualifiées par poule

- 3 rencontres de 20 minutes


